
Maillage départemental des struc tures c ulturelles conventionnées en 2018
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Pôles urbains

Pôles d'appui

Lieux spéc ifiques d'expression artistique

Petits lieux de diffusion en milieu rural

(le chiffre indique le nombre supérieur à une structure subventionnée)

Montant global par c ommune :

1 000 €

157 068 €  


